


modifié pour éviter cette situation qui génère de la solidarité familiale inversée. Car en l'état, les cotisations 
des enfants de -21 ans financeraient une partie de la couverture des agents actifs de la Fonction publique. 
Pour y remédier, il suffit d'indiquer dans l'arrêté que la cotisation pour les enfants de -21 ans doit être fixée « 
au maximum à 50% » de la cotisation d'équilibre, ce qui permettrait une facturation au coût réel. 

Lors du comité de suivi interministériel de l'accord du 15 janvier 2024, intervenant pendant la vacance du 
ministère de la Fonction publique, les organisations syndicales sont revenues sur ce problème. La directrice 
de la direction de l'administration et de la Fonction publique (DGAFP), madame Nathalie Colin, a indiqué en 
toute autorité que. la DGAFP n'avait pas prévu de modifier l'arrêté, que ce sujet n'est porté dans les 
négociations que dans les ministères de la Culture et de l'Economie �t des Finances ... La directrice de la DGAFP 
passe donc outre l'engagement de son précédent directeur de Cabinet pour régler cette situation injuste et 
inacceptable. 

On peut clairement s'.interroger sur la motivation qui anime cette décision? On est même en droit de se 
• demander si c'est bien par erreur que ce taux de.cotisation a été fixé dans l'arrêté? S'agit-il de faire reposer
financièrement la mise en place de la protection complémentaire santé obligatoire des agents sur leurs
enfants? Devons-nous y voir une nouvelle politique publique familiale applicable spécifiquement aux agents
de la Fonction publique ?

Madame la Ministre, vous comprendrez bien que cette situation ne peut pas rester en l'état. Quelle sera la 
réaction des personnels quand ils vont découvrir que la protection complémentaire santé qu'ils ont pour 
obligation de prendre aboutit à des surfacturations de cotisation pour leurs enfants? 

Mardi 16 janvier 2024, lorsque vous avez reçu les organisations syndicales, vous nous avez dit que« vous avez 
donné la priorité aux personnels » lors de votre arrivée. Nous vous demandons donc de porter cette priorité 
auprès de la Fonction publique et d'obtenir que l'engagement de l'ancien Cabinet de Stanislas Guerini 
devienne effectif au plus vite. 

Espérant pouvoir compter sur votre engagement pour les personnels de notre ministère, nous vous prions 
d'agréer, madame la Ministre, nos salutations syndicales les meilleures. 

Pour la CGT-Culture Pour Sud-Culture Solidaires Pour le SNSC-UNSA 




